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LE CLD D’ANTOINE-LABELLE COORDONNERA LA TOURN�E DES 
MUNICIPALIT�S DE LA MRC AFIN DE R�ALISER LE PLAN DE 

DIVERSIFICATION ET DE D�VELOPPEMENT POUR L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE

Mont-Laurier, le lundi 14 mai 2007 – En octobre 2006, le gouvernement du Qu�bec annon�ait 
un plan d’aide pour le secteur forestier, et ce, en raison de la grave crise qui secoue l’industrie 
depuis quelques ann�es. Ce plan en quatre volets est destin� aux travailleurs, aux communaut�s 
touch�es par l’industrie foresti�re et aux entreprises.

Le volet soutien aux communaut�s pr�voit une enveloppe de 45 millions de dollars, sur quatre 
ans, devant servir sp�cifiquement � soutenir les municipalit�s touch�es par la crise foresti�re. Ces 
fonds de soutien permettent au gouvernement, aux MRC, aux municipalit�s concern�es et aux 
collectivit�s locales de joindre leurs forces pour agir de mani�re globale, coh�rente et � long 
terme pour la diversification de l’�conomie des r�gions. Ces fonds tiennent compte des 
particularit�s, des forces et du potentiel de leur territoire.

Pour b�n�ficier de ces fonds, un contrat de diversification et de d�veloppement a r�cemment �t� 
conclu, au mois de mars dernier, entre le gouvernement du Qu�bec et la MRC d’Antoine-
Labelle.  Cette entente accompagn�e d’un budget de 100 000 $ par ann�e, sur trois ans, du 
minist�re des Affaires municipales et des R�gions (MAMR) et d’une enveloppe de 250 000 $ par 
ann�e, sur trois ans, du minist�re du D�veloppement �conomique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (MDEIE) permettra de soutenir l’�laboration du plan de diversification et de 
d�veloppement ainsi que les projets qui en d�couleront. Dans cette perspective, le Centre local de 
d�veloppement (CLD) de la MRC d’Antoine-Labelle s’est vu confier par la MRC le mandat de 
r�aliser le Plan en question qui couvrira les dix-sept (17) municipalit�s du territoire. Pour ce 
faire, le CLD s’adjoindra de professionnels en d�veloppement �conomique r�gional, soit l’�quipe 
multidisciplinaire de Pierre Poulin Conseil, pour l’�laboration du Plan qui s’articulera sur quatre 
axes principaux :

 L’industrie des produits forestiers (avec l’accent mis sur les produits de deuxi�me et 
troisi�me transformation);

 L’industrie agroalimentaire (visant une diversification � valeur ajout�e);
 L’industrie r�cr�otouristique (dans une perspective de consolidation des acquis et de 

diversification des produits et des client�les);
 Autres secteurs en �mergence (� explorer).
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Suivant ce qui pr�c�de, les principaux objectifs vis�s par la r�alisation du plan strat�gique de 
diversification et de d�veloppement �conomique sont les suivants :

 Concerter et animer les intervenants de la MRC d’Antoine-Labelle dans une d�marche 
d’action et d’organisation pour diversifier l’�conomie de ses municipalit�s;

 Mettre en place un comit� de diversification et de d�veloppement (Comit� de concertation) 
pour le territoire de la MRC d’Antoine-Labelle;

 Identifier et �tablir les initiatives pour soutenir les actions des communaut�s de chacune des 
municipalit�s vis�es;

 �laborer et r�aliser un plan d’action pour diversifier et d�velopper l’�conomie de l’ensemble 
des municipalit�s de la MRC d’Antoine-Labelle.

La d�marche propos�e et adopt�e pour la confection du plan, lors du dernier conseil des maires,
au mois de mars, s’�chelonnera jusqu’� l’automne 2007. Le Comit� de concertation qui 
supervisera la r�alisation du plan sera compos� d’�lus municipaux, de repr�sentants sectoriels et 
d’acteurs socio-�conomiques tous issus du milieu. Le r�le de ce Comit� sera de travailler � la 
planification et � la r�alisation du plan d’action et plus sp�cifiquement � :

 Entreprendre une d�marche de r�flexion, d’organisation et d’action pour le territoire vis�;
 Solliciter la participation des leaders du milieu;
 Appuyer les op�rations menant � la r�alisation de projets;
 Identifier et �tablir les initiatives pour soutenir les actions des municipalit�s;
 Examiner les projets d’entreprises et formuler des recommandations au minist�re du 

D�veloppement �conomique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE);
 Pr�parer le rapport d’activit�s et de r�sultats, au terme de chaque ann�e du programme 

d’aide;
 Pr�parer et actualiser annuellement, le plan de diversification et de d�veloppement 

comprenant la d�termination des besoins et la programmation des actions et des priorit�s;
 Informer le milieu de la d�marche.

Le pr�sident du CLD, monsieur Michel Adrien, se r�jouit de la tenue d’une telle d�marche. 
Celui-ci a indiqu� que � ce plan, appuy� de moyens financiers ad�quats, permettra de planifier 
et supporter le d�veloppement des projets structurants qui sont prioris�s par notre milieu �. 
Monsieur Roger Lapointe, pr�fet de la MRC d’Antoine-Labelle a, quant � lui, mentionn� � qu’il 
faut saisir cette occasion pour orchestrer le d�veloppement de notre territoire. Avec le contexte 
difficile que nous vivons actuellement, le d�fi consistera � acc�l�rer le d�marrage de nouveaux 
projets en plus de supporter ceux qui sont d�j� en cours �.
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